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ABONNEMENS-

Un mois. ................................. 4 fr.
Trois mois.............................11 »
Parla poste............................ 15 »
Un N»....................................... »« 20
Les abonnemens commencent à 

toutes les époques.

FRANCE- — Paris le 18 JUIN.
Avant-hier soir, M. le chargé d’affaires des Pays-Bas a 

eu l'honneur d’être reçu par LL. MM.
— M. le maréchal Soult est parti de Paris aujourd’hui. 

Ainsi qu’on l’avait annoncé, son itinéraire est calculé pour 
que son arrivée à Londres n’ait lieu que le 20.

— Dans la séance de la chambre des députés de ce jour 
les chemins de fer suivans, dits petite ligne, ont été votés a 
lâ presqu’unanimité.

Chemin de fer de Sédan à Mézières, par les sieurs Mon- 
chy et Ce.

Chemin de fer de Lille à Dunkerque, par Dupouy.
Chemin de fer de Calais à Lille, par M. Cockerill.

. Chemin de fer des mines de Fins et des mines de Montetà 
la rivière de l’Ailier.

Chemin de fer de Montpellier à Nismes.
— Des ordres d’armement ont été transmis hier à Toulon 

par le télégraphe. Plusieurs officiers supérieurs présens à 
Paris ont reçu dans la journée' des ordres de départ. MM. 
Lassusse, de Moges et Massieu ont été appelés au ministère 
de la marine. Ce dernier a été présenté dans la journée au 
roi. On parle de nouvelles de notre flotte du Levant qui au
raient commandé des dispositions extraordinaires. M. de Mo
ges a, dit-on, l’ordre de se rendre directement à Alexandrie.

— On écrit de Toulon le 13 juin :
Le brik du premier rang, le Voltigeur, commandé par 

M. Berard, capitaine de corvette, areçu aujourd’hui des ins
tructions de Paris. Ce bâtiment se rend dans le golfe du 
Mexique. Il a mis sous voile à deux heures.

Le Vautour, qui partira aujourd’huiavecles envoyés d’Abd- 
el-Kader, porte aussi des dépêches très-pressées pour le 
gouverneur, et la nouvelle des crédits pour l'Afrique, que 
les chambres viennent de voter, et que le télégraphe a déjà 
annoncée à Toulon depuis deux jours.

L’Indienne va partir pour le Mexique dans deux jours.
A ces bûtimens, dont onannonce le prochain départ, des 

nouvelles reçues à l’instant de Toulon ajoutent la Perle qui
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FEUILLETON.

DUS VEGETAUX ANTEDILUVIENS
ET DE LA FORMATION DE LA HOUILLE.

(Suite. — Voir le Politique du 13 juin.)
Quand on considère le nombre et l’épaisseur des couches qui consti

tuent la plupart des terrains 4e bouille, quand on examine les change- 
mens qui sc sont opérés dans les formes spécifiques des végétaux qui 
leur ont donné naissance, depuis les premières jusqu’aux dernières, on 
est obligé de reconnaître que cette grande végétation primitive a dû cou
vrir pendant long-temps de ses épaisses forêts toutes les parties du globe 
qui s’élevaient au-dessus du niveau des mers, car elles se présentent avec 
les mêmes caractères en Europe eten Amérique, et l’Asie équatoriale, 
ainsi que la Nouvelle-Hollande, sembleraient même avoir participé alors 
à cette uniformité générale de structure des végétaux.

Cependant cette prémière création végétale devait bientôt, disparaître 
pour faire place à une autre création composée d’èlres d’une organisa
tion moins extraordinaire que les précédens, mais presque aussi diffé
rons encore de ceux qüe nous voyons actuellement.

A quelles causes peut-on attribuer la destruction de toutes les plantes 
fui caractérisent cetté végétation remarquable ?

Est-ce à une violente révolution du globe ? Est-ce au changement lent 
des conditions physiques nécessaires à leur existence , changement qui 
pourrait être dû en partie à la présence même de ces végétaux ? C’est 
ce qu’on ne saurait déterminer dans l’état actuel de nos connaissances.

Toutefois il est certain que le dépôtdes dernières couches des terrains 
houillers a été suivi de la destruction de toutes les espèces qui consti
tuent cette végétation primitive, et particulièrement de ces arbres gi-

«roUHNAIj BE LIÈGE.

ALLEMAGNE-—Francfort, 14 juin.
On écrit de Hanovre, le 12 juin :
Le 8 juin, le collége électoral de Hildeshehn, composé des 

autorités municipales, des chefs de la bourgeoisie et des 
électeurs, a décidé, à une imposante majorité, de s’adresser 
à la diète germanique pour en obtenir le maintien de la 
constitution de 1833, ce dont il a donné avis à nos états. Ces 
décisions ont été exécutées séance tenante.

— Voici quelques-unes des modifications introduites dans 
la constitution par la première chambre des états de Hano
vre : « Le paragraphe 6 du projet était ainsi conçu : « Le roi 
nomme les ambassadeurs et conclut les traités. » La com
mission proposait d’ajouter : crSi cependant les traités con
tiennent une clause financière ou sont de nature à modifier 
la législation du royaume, l’approbation des états est néces
saire. » Cet amendement a éLé adopté. Suivant l’art. 20 du 
projet, les lois de famille n'avaient pas besoin du concours 
des états. D’après un amendement proposé par la commis
sion , ce concours sera nécessaire lorsque ces lois auront 
pour objet de modifier celle du 19 novembre 1836.

— Onécrit de Berlin, 14 juin :
« Horace Vernet a été décoré de l’ordre de Stanislas de 

2me classe, et comme le modeste artiste n’a voulu recevoir 
pour son tableau, « Une parade de Napoléon » que 10,000 
thalers (37,500 fr.), l’empereur lui a fait cadeau d’une riche 
parure en diamans pour Mme Vernet. »

gantesques d’une structure si singulière, de ces Iycopodiacées , de ces 
fougères, de ces prêles arborescentes, caractère essentiel de cette pre
mière création.

Après la destruction de cette puissante végétation primitive, le règne 
végétal paraît pendantlong-temps n’avoir pas atteint le même degré de 
développement. Presque jamais, en effet, dans les nombreuses couches 
des terrains secondaires qui succèdent au terrain houilier, on ne trouve 
de ces masses d’empreintes végétales, sortes d’herbiers naturels qui, 
dans ces anciens dépôts de charbon, nous attestent l’existence simulta
née d’un nombre prodigieux de plantes. Presque nulle part on ne voit 
dans ces terrains de couches puissantes de combustibles fossilles, et ja
mais ces couches ne se répètent un grand nombre de fois et n’ont une 
grande étendue comme dans les dépôts houillers , soit qu’en effet le règne 
végétal n’occupât que des espaces plus circonscrits de lasurface terres
tre, soit que ses individus, épars, ne couvrissent qu’incomplètemenl un 
sol peu fertile et dont les révolutions du globe ne leur auraient pas.per
mis de devenir tranquilles possesseurs, , soit enfin que les conditions 
dans lesquelles la surface de la terre se trouvait «’aient pas été favora
bles à la conservation des végétaux qui l’habitaient.

Cependant cette longue période qui sépare les formations houillères 
des terrains tertiaires, période qui fut le théâtre de tant de révolutions 
physiques du globe et qui vit apparaître au milieu des mers ces reptiles 
gigantesques, types d’organisations bizarres dans lesquelles on croirait 
souvent reconnaître ces monstres enfantés par l’imagination des poètes 
de l’antiquité, cette période, dis-je, est remarquable, dans l’histoire du 
règne végétai, par la prépondérance de deux familles qui se perdent, 
pour ainsi dire, au milieu de l’immense variété de végétaux dont est 
couverte aujourd hui la surface de. la terre, mais qui alors dominaient 
toutes les autres par leur nombre et leur grandeur : cfe sont les eonifè-
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fait ses dispositions, et la corvette la Brillante qui va être 
armée promptement. On presse aussi pour la même desti
nation ies réparations et l’armement ùü plusieurs navires de 
guerre.

— On écrit de Constantine, 51 mai :
Notre ville a repris un aspect animé et la population ne 

cesse de s’accroître ; presque toutes les maisons sont mainte- 
nanthabitées, celles des chefs sont occupées par nos soldats. 
La garnison est parvenue à grande peine à déblayer les rues, 
à construire des places et à assainir la ville par tous les 
moyens possibles; elle fournit maintenant des corvées pour 
la construction de la route de Stora, qui a été poussée déjà à 
une lieue, en suivant les bords de TOued-Rummel qu’elle va 
quitter maintenant. „

Les marchés sont très bien approvisionnés , et une caravane 
de cent chameaux arrivés il y a peu de jours du déserta apporté 
des marchandises de toute espèce qu elle a très-bien ven
dues , ce qui probablement encouragera les relations qui exis
taient autrefois entre Constantine et les pays situés au-delà 
du désert vers le Sud.

La colonne mobile est rentrée hier, après avoir reçu la 
soumission d'un grand nomhrede cheicks et après avoir consi
gné Achmet dans une tribu d’où il ne pourra sortir sous peine 
d’être traité comme un chefderévoltés. C’estle dernier coup 
porté à l’influence de l’ancien bey ; il ne s’en relèvera pas de 
long-temps. Le général Négrier a la preuve écrite de l’appel 
qu’il venait de faire pour la g uerre à un grand nombre de tribus.

— Une correspondance de Toulon, communique les nou
veaux renseignemens qui suivent sur l’excursion de la co
lonne mobile de Constantine :

« Le but de l'expédition partie de Constantine le 14 était 
de châtier les douairs qui avaient fait des razias sur les tribus 
soumises, de protéger ces dernières et de disperser le ras
semblement d’Arabes que l’ancien bey avait appelés sous ses 
drapeaux. Des émissaires furent envoyés de toutes parts 
pour annoncer l’arrivée de la colonne mobile , et pour in
viter nos alliés à se joindre à elle. Cet appel fut entendu , et 
lorsque le général Négrier arriva à une journée de marche 
de la tribu de Selectas, dans laquelle se trouvait Achmet, 
plus de vingt scheiks étaient avec lui. Achmet n’avait que 
1,500 hommes; notre colonne en comptait plus de trois 
mille. Les chefs de tribus qui étaient avec l’ancien bey se 
rendirent au camp pour faire leur soumission, ou plutôt 
pour espionner, car ils sont tous parens d’Achmet; le géné
ral, peu confiant dans leurs paroles, en retint quelques- 
uns et envoya les autres vers leur maître pour l’engager à 
faire sa soumission, sous peine d’être traité comme instiga
teur de la révolte.

Les courriers se succédèrent. Achmet voulait qu’il ne fût 
pris aucune détermination jusqu’à ce que le gouverneur- 
général, avec lequel des conférences étaient ouvertes eût 
répondu ; mais le général Négrier voulait une soumission im
mediate et sans conditions. Enfin, il consentit à laisser Ach- 
met se retirer dans une tribu près du désert, craignant sans 
doute de contrarier lés vues du maréchal Yalée ; mais il lui 
fit déclarer que s’il quittait le territoire de cette tribu il 
saurait bien l’atteindre et le traiter sans merci. La colonne 
bivouaqua jusqu’à ce qu’elle fût assurée que l’ex-bey s’était 
rendu dans sa prison ; ses parens qui l’avaient accompagné 
revinrent auprès du général Négrier pour renouveler leur 
soumission. Cette dernière affaire a tout-à-fait déconsidéré 
Achmet et ne lui a pas laissé un seul partisan.

» La colonne mobile a éprouvé dans cette excursion une 
chaleur excessive. Elle avait établi sou camp à une journée 
de marche du désert, et le thermomètre s’est élevé à 43 de
grés Réaumur; mais comme on ne marchait que pendant

quelques heures tous les jours, le nombre des malades n’a 
pas été considérable.

» Partout les tribus ont apporté de l’orge et du fourrage 
pour les chevaux et du couscoussou pour les soldats.

» Les relations entre Constantine ét l’Afrique méridionale 
reprennent leur cours; deux caravanes sont déjà arrivées, ve
nant des pays situés au-delà du désert. »

— Les lettres de Constantinople du 26 mai annoncent 
qu’à cette date la flotte turque n’avait pas encore quitté le 
mouillage du Bosphore.

L’influence de l’amiral Roussin est très-grande à Constan
tinople. C'est à elle que l’on doit le maintien du statu quo 
vis-à-vis l’Egypte, et la légation belge, qui vient d’arriver, 
ayant à sa tête M. O’Sullivan, ne pourra que se bien trou
ver de la bonne position qu’occupe le représentant de la 
France.

— Un journal publie aujourd’hui sur l’état des partis po
litiques au Mexique des détails qui peuvent avoir un certain 
intérêt d’actualité. Ce journal rappelle qu’au moment où les 
colonies espagnoles se séparèrent de leur métropole, il se 
forma dans leur sein un parti nombreux et puissant qui de
mandait à la restauration un prince français pour lui mettre 
sur la tête la couronne américaine. L’intermédiaire de ces né
gociations aurait été un de nos diplomates qui, des rangsde 
simple sécrétaire de légation, s’est élevé - jusqu’au poste de 
représentant des Tuileries auprès d’une des principalescours 
du Nord.

Dans la même feuille, ce parti français existerait aujour
d’hui plus fort que jamais, nourrissant les mêmes vœux et 
les mêmes espérances.

— Une correspondance de Mazatlan (côte occidentale du 
Mexique), en date du 18 mars, porte que cette partie de la 
république est violemment agitée ; la population s’est pro
noncée pour un gouvernement fédéral. Le désordre est tel 
que le service des postes est interrompu depuis quelque 
temps avec Mexico. Le commandant des troupes. pour don
ner satisfaction à la population, a ouvert de nouveau le port 
au commerce étranger; néanmoins il a été attaqué, forcé de 
se barricader dans une église, et enfin fait prisonnier après 
un siège de quelques jours. On s’occupait de fortifier le port 
pour empêcher l’entrée des troupes que le gouvernement 
pourrait envoyer.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
La Gazette de Madrid du 10 juin contient une dépêche 

du colonel don Gaspar Antonio Rodriguez; il en résulte que 
le colonel Rodriguez, par une habile manoeuvre , concertée 
avec Zurbano, a atteint là faction de Balmaséda, lui a fait 
prisonniers deux officiers supérieurs, 28 officiers, 2 aumô
niers et 265 soldats. Balmaséda n’a dû son salut qu’à la vi
tesse de son cheval. Le nombre total des prisonniers s’élève 
à environ 500 hommes.

— On a continué le 9 et le 10, dans la séance de la cham
ber des députés, à Madrid, la discussion du projet de loi sur 
la dîme. Après cette discussion, l’on reprendra de nouveau 
la contribution de guerre, et après l’adoption de ces deux 
projets, la chambre sera prorogée jusqu’au mois d’octobre 
ou de novembre.

BELGIQUE- — Bruxelles, le i9 juin.
Le roi, par arrêté du 21 mai 1838, a nommé M. le comte 

de Mérode (Westerloo) son envoyé extraordinaire pour le 
couronnement de S. M. l’empereur d’Autriche comme roi 
du royaume Lombardo-Vënitien. (Moniteur.)

— On assure que par arrêté royal très-récent, ont, été 
nommés de l’ordre de Léopold : MM. le comte Amédée de

res, dont les sapins, les pins, l’if, le cyprès fournissent des exemples 
généralement connus, et les cycadées , végétaux tous exotiques, moins 
nombreux dans notre monde actuel qu’à cette époque reculéeet qui 
joignent au feuillage et au port des palmiers la structure essentielle des 
conifères. L’existence des deux familles, pendant cette période, est d’au
tant plus importante à signaler, qu’inlimement liées entre elles par leur 
organisation, elles forment le chaînon intermédiaire,entre les cryptoga
mes vasculaires, qui composaient presque seules la végétation primi
tive de la période houillère , et les phanérogames dicotylédones propre
ment dites, qui forment la majorité du règne végétal pendant la période 
tertiaire.

Ainsi, aux cryptogames vasculaires, premier degré de l’organisation 
ligneuse,succèdent les conifères et les cycadées, qui tiennent un rang 
plus élevé dans l’échelle des végétaux, et à celles-ci succèdent les plantes 
dicotylédones, qui en occupent le sommet.

Dans le règne végétal, comme dans le règne animal, il y a donc eu 
un perfectionnement graduel dans l’organisation des êtres qui ont suc
cessivement vécu sur notre globe, depuis ceux qui les premiers ont ap
paru à sa surface jusqu’à ceux qui l’habitent actuellement.

La période tertiaire, pendant laquelle se déposèrent les terrains qui 
forment maintenant le sol des grandes capitales de l’Europe, de Londres, 
de Paris, de Vienne, vit s’opérer dans le monde organique, des trans
formations plus grandes qu’aucune de celles qui s’étaient effectuées de
puis la destruction de la végétation primitive.

Dans le règne animal, création des mammifères, classé que tous les 
naturalistes s’accordent à placer au sommet de l’échelle animale, et par 
laquelle la nature semblait préluder à la création de l'homme ; dans le 
règne végétal, oréation dés dicotylédienes, grande division que , d’un 
consentement unanime, les botanistes ont toujours placée,en tête de ce



LE POLITIQUE.
Wummju-
Beaufort, président de la commission des beaux-arts ; baron 
de Reitfenberg, conservateur de la bibliothèque de Bour

gogne; Roelants, architecte de la ville de Gand, et Suys , 
architecte du roi et du gouvernement.

— Un événement bien déplorable a eu lieu dimanche, à 
6 heures du soir, Marché-aux-Herbes , M.-etMm" Baretto ,

. changeur des monnaies , Montagne de. la Cour, sortant de 
chez eux en voilure , étaient à peine descendu la montagne 
que le cheval prit le mors aux dents. Près de la maison de 
M. Daems , pharmacien, le cheval tomba et la voiture fut 
renversée. M. Baretto a été fortement blessé à la partie su
périeure de la tête et a eu le bras droit fracassé ; Mmo son 
épouse a eu la figure froissée, et une fracture dans les reins. 
M. Daems s’est empressé de leur donner les premiers se
cours , assisté de M. Charron, docteur en médecine et en 
chirurgie , qui les a pensés. M. et M,,ïe Baretto ont été en
suite transportés chez eux.

Le cheval a été fortement blessé à la jambe et à la poi
trine , la voiture a été brisée par le choc en plusieurs en
droits. Le domestique en a été quitte pour quelques légères 
contusions. _ _ _ _ _

«Bruxelles,le 19 juin. — (3 heures). La tenue i de la bourse a été une 
des meilleures que nous ayons vu depuis près d’un mois, moins encore 
par le nombre des transactions que par la fermeté des cours et les de
mandes en diverses valeurs.

-Fonds de l'État : dette active 2 1(2 p’ c. 54 Ip2 A., 5 p. c. 101 5(8 et 
A., 4p. c. 92 1(4 ces prix annoncent que les capitalistes ont fini par apré- 
cier les provocations de certains organes de lapresse. Société Générale 
titres en nom fl. 828 A., certificats au porteur émission de Paris 1750; 
Société de Mutualité 1177 50 (117 3(4) et P.; Banque de Belgique 1420 
<142): Aotions-Réunies 1020 25 (102 5(8) et A.; Canal de la Sambre à 
l’Oise 1132 30 1133 75 (115 1(4 5(8) A. 1155 (113 1(2) fuit et P.; Sarslong- 
cbamps 1745 (17.4 li2) A.: Société Nationale 1285 (128 1(2) A., cette va
leur a été la moins affectée par la stagnation ; Manufacture des Glaces 
1260 (126) A.(Société de Commerce 1515 (151 1(2) A.; Biay et Maurage 
nouvelle hausse 124 (620) A,;.Bois des.Hamandes.96 1(2 (48250) P.; So
ciété Linière de Gand 1025 (102 1(2 A.; Lits Militaires 1105(110 1(2) A. 
Banque Foncière 1030 (103) ; Emprunt de la ville 96 P.

L’actif espagnol était plus faible que la veille et avec peu d’affaires, il 
reste à 21 1(8 A.

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
Huile de colza un peu mieux, celle de lin faible. Graine de colza lient 

prix, rien engraine de lin. Tourteaux colza précédens prix, dito de lin 
faibles et sans demandes.

Anvers, deux heures 5(4. — Par voie télégraphique. Ardoin 21 3(16 
«ours, Banque de l’Industrie 106 3(4 P.. Banque Commerciale 118 P. 

---------- ss=--------------------------------
LIÈGE, LE 20 JUIN.

La cour de Liège a procédé ce matin à la présentation des 
candidats pour les places vacantes de conseiller à la cour, de 
président du tribunal de Liège , de président du tribunal de 

.Dînant et de vice-président du tribunal d’Àrlon.
Le nombre des conseillers votans était de 19.
Pour la place de conseiller : Au 1er. tour de scrutin : 

“M. Stas, substitut du procureur-général., a obtenu 17 voix.; 
M. Corthouls , procureur du roi à Tongres, 1 ; et M. Bar
thels , président du tribunal de Hasselt, 1. M. Stas a été 
proclamé 1er. candidat.

Pour la 2me. présentation à la même place, M. Corthouls 
ayant réuni 14 suffrages, tandis que son concurrent M. Bar
thels n’en a obtenu que 5, a été proclamé second candidat.

Pour la place de président à Liège au 1er tour de scrutin.
M. Detlüer , avocat et ancien magistrat, 8 voix. 
M. Beckers, juge au tribunal., 4 »
M. Yandermaesen, proc. du roiàVerv. 2 » 
M. Lamberts, vice-président à Liège, 2
M. Gilet, juge d’instruction, 2
M. Cloes, 1
Personne n’ayant réuni la majorité , il est procédé h un 

■2° tour de scrutin dontle résultat donne à M. Dethierîl, à 
M. Beckers 7, à M. Gilet 1, M. Dethier est proclamé 1er 
candidat.

Pour la 2° présentation, M. Beckers obtient 15 voix, M. 
Gilet 2, M. Çloes 2.

M. Beckers est proclamé 2“° candidat.
Pour la place de président à Binant :
M. Henri, juge au tribunal de cette ville est proclamé 1" 

candidat, et M. Marsigny, juge au même siège, obtient la 2° 
présentation.

Pour la vice-présidence d’Arlon enfin, sont présentés MM. 
Tschoffen, juge d’instruction, en Teligne,et M. Résibois, 
juge, en 2me. ligne.
, Nous avons vu, avec satisfaction, que la cour n’a pas 
adopté, dans les choix qu’elle vient de faire, le mode qu’elle 
avait suivi l’année dernière. Il n’y a pas eu de scrutin pré
paratoire en chambre du conseil, et c’est bien en séance pu

blique qu’elle a procédé, cette fois, à la nomination de ses 
candidats. Nous félicitons la cour d’avoir comprisla nécessité 
de se conformer strictement à la loi, et d'avoir renoncé à un 
mode qui compromettait sa dignité, en même temps qu’il 
poriait-atleinte aux dispositions législatives sur la matière.

Nous apprenons an moment de mettre sous presse, que 
M. Tilman, négociant, membre du conseil communal, est 
.nommé bourgmestre de notre ville, et qu’il a dû prêter ser
ment aujourd’hui même.

Liège possède en ce moment dans ses murs l’une des plus 
grandes illustrations scientifiques de la France, l’homme qui 
a été choisi pour remplacer Cuvier et qui a eu l’honneur 
plus grand encore de le produire., de l’encourager et de le 
faire connaître, dans un tems où il était en position d’étouf
fer .peut-être cette grande gloire rivale. M. Geoffroy de St- 
Hilaire avait reçu de Daubenten l’honorable mission de 
constituer en quelque-sorte la zoologie à peine naissante et 
c< d’en faire une science française» (en 1795) ; un génie, moins 
élevé eût pris des mesures pour se réserver exclusivement 
l’accomplissement d’un pareil mandat ; mais l’homme qui 
avait sauvé ses premiers maîtres (1) au péril de sa propre 
existence, n’était pas accessible àdes.sentimens d’envie. Cu
vier habitait une province reculée ; M. Geoffroy de St-Hi- 
laire le fit venir à Paris et, ne consultant que les intérêts 
de la science à laquelle il s’était voué , l’exeita au travail, et 
se plût à faire ressortir l’importance età signaler la portée de 
ses premières découvertes. Tout le monde sait la part qu’a 
prise M. Geoffroy de St-Hilaire à cette immortelle expédition 
scientifique de l’Egypte dans laquelle « il remonta le Nil 
» pardelà les Cataractes, exhuma les ossemens de Thèbes 
» -et de Memphis et revint chargé des dépouilles de tous les 
» âges (2). » Nous n’essayerons pas dénumérer ici tous les ti
tres de gloire qu’il s’est acquis par ses travaux ; mais on nous 
permettra de faire remarquer que l’idée fondamentale de sa 
philosophie anatomique (publiée en 1818) a beaucoup d’ana
logie avec celle qui a servi de base aux théories botaniques 
de Goethe d’après les observations que nous avons signalées, 
avant-hier, dans le dernier discours de M. le professeur 
Morren. Voici, en effet, com ment la biographie des contem
porains caractérise cette production de M. Geoffroy St-Hilaire : 
« L’auteur remontant a l’origine de l’organisation, la suit 
» dans tousles degrés, la décompose dans tous ses détails 
» et amène insensiblement cette idée fondamentale : que 
» l’organisation des animaux est soumise à un plan général, 
» modifié seulement dans quelques points pour différencier 
» les espèces. »

M. Amédée de Beaufort, président de la commission des 
expositions nationales, à Bruxelles, et M. Navez, peintre 
distingué et directeur de l’Académie royale de peinture de 
cette capitale , sont arrivés iei, il y a peu de jours, délégués 
par M. le ministre de l'intérieur pour venir examiner notre 
salon.

Ces Messieurs ont beaucoup loué les achats que la com
mission a faits pour le musée de la Ville ; ils ont en outre 
donné des éloges à l’ensemble de l’exposition et à plusieurs 
tableaux de nos artistes.

Us ont annoncé queTintention de M. le ministre de l’in
térieur était Raccorder un certain nombre de médailles aux 
artistes qui ont exposé les productions les plus remarquables, 
et d’allouer aussi des eiieouragemens pécuniaires aux jeunes 
peintres qui donnent les plus belles espérances.

On ne saurait qu’approuver cette mesure de M. le ministre. 
Elle réagira sur toutes les expositions futures, et servira de 
véritable encouragement aux artistes qui annoncent du talent.

La commission administrative de l’exposition vient d’ac
quérir quelques nouveaux tableaux , pour remplacer ceux 
pour lesquels elle avait fait aux artistes des propositions que 
ceux-ci n’ont pu accepter.

Parmi ces tableaux, on remarque la Vue des Ardennes, 
de M. Perlau; les Bandits, de M. Somers; la Lectrice, de 
M. de Smedt, etc.

Au nombre des artistes qui n’ont pu céder à la commission 
les tableaux que celle-ci avait provisoirement désignés, on 
cite M. Henri de Coene. La plupart des peintres ont au 
reste donné une réponse affirmative.

(1) Le célébré Hauy arrêlé comme piètre fut libéré avant 1rs journées 
de septembre , grâce aux actives et ardentes démarches de M. Geoffroy 
de St-Hilaire , qui délivra également plusieurs professeurs du collège de 
Navarre renfermés au séminaire de St-Firmin converti en prison sous 
le régime de la terreur. V. la Biogr. nouv. des contemporains.

(2) Biogr. nouv. des contemp.

règne, et qui, par la variété de ses formes, par la beauté de ses fleurs et 
de ses fruits, devait imprimer à toute la végétation un aspect bien dif
férent de celui qu elle avait offert jusqu’alors.

Cette classe de dicotylédones, dont on pouvait à peine citer quelques 
indices dansles derniers temps de lapériode|secondaire, se présente tout 
à coup, durant la période tertiaire, d’une manière prépondérante; 
comme , de nos jours , elle domine toutes les autres classes du règne 
végétal, soit par le nombre et la variété des espèces, soit par la gran
deur des individus. Aussi cet ensemble de végétaux qui habitait nos 
contrées,pendant que les terrains tertiaires se déposaient et envelop
paient ses débris dans leurscouchessédimenieuses, a-t-il les plus grands 
rapports avec la masse de la végétation actuelle, et plus particulière
ment avec la flore des régions tempérées de l’Europe ou de l’Amérique. 
Le sol de ces contrées était couvert alors comme à présent de pins, de 
sapins, de tuyas, de peupliers, de bouleaux, de charmes, de noyers , 
d'érables, et d’autres arbresjpresque identiques avec ceux qui croissent 
encore dans nos climats.

Ainsi, non seulement on n’y retrouve aucun indice de ces végétaux 
singuliers qui caractérisaient les forêts primitives de la période houil
lère, mais on n’y rencontre même que rarement quelques fragmens 
de plantes analogues à celles qui vivent actuellement entre les tropiques.

II ne faut pas croire eependantque les mêmes formes végétales se soient 
perpétuées depuis cette époque encore bien reculée, puisqu’elle précé
dait l’existence de l’homme, jusqu’à nosjours. Non, des différences très- 
sensibles distinguent presque toujours ces habitans de notre globe, bien 
récens géologiquement, mais bien anciens chronologiquement, des végé
taux contemporains auprèsdesquels on peut les ranger; etl’existencedans 
ces mêmes terrains, jusque versie nord de la France, de quelques
palmiers très-iUfféms tie ceux lui croissent encore sur les bonis tie ri

mer Méditerranée, et d’un petit nombre d’autres plantes qui appar
tiennent à des famille s actuellement limitées à des régions plus chaudes, 
semble indiquer qu’à cette époquel’Europe moyenne jouissait d’une tem
pérature un peu plus élevée qu’à présent , résultat qui s’accorde, du 
reste, parfaitement avec celui qu’on peut déduire delà présence dans ces 
mêmes terrains et dans les mêmes contrées d’éléphans, de rhinocéros et 
d’hippototames, animaux qui maintenant, s’étendent rarement au-delà 
des tropides.

Quel étonnant contraste entre l’aspect de la nature pendant les der
nières périodes géologiques et celui qu’elle offrait lorsque la végétation 
primitive couvrait la surface du globe I

En efFet, dans les derniers temps de l’histoire géologique du monde, 
la terre avait déjà pris, en grande partie du moins, la forme qu’elle 
conserve encore de nos jours ; des continens assez étendus, des monta
gnes déjà très élevées, déterminaient des climats variés et favorisaient 
ainsi la diversité des êtres. Aussi, dans une contrée peu étendue, le rè- 

' gne végétal nous offre-t-il des plantes aussi différentes les unes des au
tres qu’à présent.

Aux conifères à feuilles étroites, dures et d’uu vert sombre , se joi
gnent les bouleaux, les peupliers, les noyers et les érables, au feuil
lage large et d’un beau vert ; à l’ombre de ces arbres, sur les bords des 
eaux ou à leur surface, croissaient des plantes herbacées analogues à 
celles qui encore actuellement embellissent nos campagnes par la diver
sité de leurs formes et de leurs couleurs, et que leur variété même ren
dait propre à satisfaire les goûts si différens d’une infinité d’animaux de 
toutes les classes.

Les forêts de l’ancien monde , comme celles de notre époque, ser
vaient, en effet, de refuge à un grand nombre d’animaux plus ou moins
analogues à ce«S W YiYent encore sur îwire globe ; ainsi, des élé-

Le Cours temporaire de l’école normale destiné principa
lement aux instituteurs des communes rurales doit s’ouvrir 
le 1er. juillet. Nous ne doutons pas que la députation per
manente du conseil provincial n’use de son influence pour 
déterminer les instituteurs, signalés comme n’étant pas très- 
instruits-, à se rendre à Liège pour suivre les leçons de l’é
cole normale. , _ _ _ _ _ _ _ _

La commission d’instruction publique ne tardera pasâ être 
saisie des diverses demandes pour les places d’instituteur 
de sous-maîtresses et de secondantes à l’école du soir desti
née aux jeunes filles et aux femmes adultes. Gn dit qu’il se 
présente un grand nombre de candidats pour chacune de ces 
places, et l’on cite plusieurs professeurs de mérite qui pos
tulent celle d’instituteur.

On nous dit que M. Piercot, échevin délégué à la police., 
élabore en ce moment un projet de réglement général sur 
les bâtisses. Celte matière, traitée d’une manière si incom
plète dans le réglement de voirie de 1827,avait besoin d’être 
revue et mise en rapport avec les nouvelles exigences et la 
multiplicité des travaux aetuels.

On assure que les fonctions de vicaire-général du 
diocèse, avant la nomination de M- Jacquemotte, auraient 
été offertes aux quatre doyens de Liège, et que ces messieurs, 
mus par une honorable abnégation d’eux-mêmes, auraient 
remercié en réclamant la préférence pour M. Jacquemotte ; 
cette nouvelle, si elle est fondée, prouverait que le nouveau 
vicaire-général possède la confiance du clergé, dont du reste 
il est digne, et elle mériterait, sous ce rapport, une atten
tion particulière-

— Avant-hier, sur la place St.-Lambert, une femme âgée 
a été renversée sous les ehevaux d’une de ces voitures qui 
sortait au grand trot d’une rue, et le hasard l’a si bien ser
vie , qu’elle eu a été quitte pour quelques contusions : elle 
pouvait être écrasée.

— On écrit de Spa qu’aprèsle couronnement de S. M. B., 
il y aura affluence de familles anglaises dans cette jolie ville. 
Déjà des courriers, envoyés exprès de Londres, ont loué 
plusieurs hôtels et sont repartis immédiatement après avoir 
pris leurs arrangemens. L'hôtel de Belle-Vue, entre autres, 
a été retenu pour le premier secrétaire de l’amirauté.

Les passages saivans que nous reproduisons d’un article 
publié par la Gazelle d’siugsbourg suvles affaires de la Bel
gique, ont déjà une haute importance par cela seul qu’ils sont 
extraits d’un journal allemand, recevant ses inspirations de 
haut-lieu.

Nous n’avons jamais ajouté M aux bruits alarmans que 
l’on a fait courir sur les dispositions hostiles des puissances 
étrangères à notre égard, bien que nous puissions ne pas 
douter des vœux que plusieurs d’entre-elles forment en 
secret; mais la force des choses a plus de poids, heureu
sement, que des prétentions isolées, surtout lorsqu’elles 
ont contre elles la raison, la justice, le bon droit, sou
tenus par une attitude calme et un langage digne et modéré.

Nous sommes loin de supposer que ee soit là l’opinion que 
l’on se forme généralement en Allemagne sur notre compte,' 
mais nous voyons déjà, pareet article le plus bienveillant qui 
ait été publié sur cet objet, que notre situation commence à y 
être envisagée sous un pointdevue nouveau par les publicités de 
ce pays. N’oublionspas d’un autre côté, que la Gazetted’Jugs- 
bourg se garderait bien, avec son alluresi prudente et réser
vée, d’admettre dans ses colonnes la moindre parole qui pût 
engager sa responsabilité aux yeux attentifs qui la surveillent 
dans tous ses mouvemens.

« Il faut avouer, dit cette feuille, qu’il serait cruel pour 
les parties du Limbourg et du Luxembourg“, d’être réduites, 
après sept années d’existence commune avec la Belgique, à 
se soumettre de nouveau à la Hollande à l’égard de laquelle 
elles se sont compromises de toutes manières, et dont 
elles ont plus ou moins à craindre la réaction. I! est naturel 
que les sympathies se prononcent hautement dans les autres 
provinces belges et que Ion y proteste énergiquement contre 
î’abandon de leurs frères, qui ont contribué avec eux à l'ac
complissement de la révolution. Et ce ne sont pas seulement 
les chambres qui ont protesté, mais les conseils communaux 
le font également, celui de Verviers vient d’en donner le pre
mier exemple. »

» Que peut faire le roi dans de telles conjonctures? Que les 
puissances s’accordent réellement, comme elles semblent lo 
faire, à exiger l’exécution des 24 articles, le roi sera obligé

phans, des rhinocéros , des sangliers , des ours , des lions , des cerfs de 
toutes les formes et de toutes les tailles les ont successivement habitéesî 
des oiseaux , des reptiles , et môme des insectes nombreux, complètent 
ce tableau de la nature telle qu’elle se présentait sur les parties de la 
terre qui s’élevaient alors au-dessus des eaux, nature aussi belle et aussi 
variée que celle que nous voyons encore actuellement sur la surface.

Au contraire, dans les premiers temps de la création des êtres orga
nisés , la surface terrestre, partagée sans doute en une infinité d’îies 
basses et d’un climat très-uniforme, était, il est vrai, couverte d’im
menses végétaux ; mais ces arbres , peu différens les uns des autres par 
leur aspect et par la teinte de leur feuillage , dépourvus de fleurs et de 
ces fruits aux couleurs brillantes qui parent si Bien plusieurs de nos 
grands arbres, devaient imprimer à la végétation une monotonie que 
n’interrompaient même pas ces petites plantes herbacées qui, par Télé« 
gance de leurs fleurs , font l’ornement de nos bois.

Ajoutez à cela que pas un mammifère, pas un oiseau , qu’aucun ani
mal, en un mot, ne venait animer ces épaisses forêts , et l’on pourra se 
former uue idée assez juste de cette nature primitive, sombre , triste et, 
silencieuse, mais en même temps si imposante par sa grandeur et par 
le rôle qu’elle a joué dans l’histoire du globe.

Telle est , l’esquisse des grandes révolutions de la végéta
tion terrestre telle que les recherches faites sur ce sujet depuis une tren
taine d’années nous permettent delà tracer. Chaque jour ajoute, sans 
doute, quelque trait à ces détails, mais les découvertes récentes, en 
confirmant les résultats auxquels on était déjà parvenu depuis quelque 
temps, semblent annoncer que l’ensemble du tableau n’éprouvera pas de 
grands changemens lorsque, grâces aux matériaux qui se recueillent de 
toutes parts dans ce but, on pourra tenter de transformer cette .ébauche 
en un tableau plus fini et plus complet,



LE POLITIQUE-

de se présenter devant les chambres et de leur déclarer ou
vertement que,malgré tous ses efforts, il n’est pas parvenu 
à obtenir des conditions plus avantageuses, la France même 
et l’Angleterre l’ayant abandonné. Supposons maintenant 
que les chambres ne voulussent pas y accéder; qui se char
gerait delà mise à exécution? Quant an ministère français, 
nous doutons qu’il ose exercer d’actives hostilités contre la 
Belgique; reste à savoir, d’un autre côté, si la Prusse con
sentira à laisser occuper le Limbourg par les Français.

Admettons que la Prusse reçoive la tâche de la mise à exé
cution, que le gouvernement belge se décide à risquer tout 
contre tout, âne céder qu'à la force majeure, à s’opposer à 
l’invasion des troupes ; supposons de plus que les Belges 
soient battus et que l’armée victorieuse franchisse les fron
tières desprovincesenquestion. Ne serait-ce pas là en même 
tempslesignaldel’entréedesFrançais en Belgique,etle pré
curseur d’une collision bien plus dangeureuse encore ! Toutes 
ces éventualités, abstraction faite delamenacequel’on prétend 
avoir été faite par Léopold d’abàïquerplutôt que de se mettre 
en hostilité avec l’opinion publique, ne méritent-elles pas 
d’être prises en sérieuse considération?

Une chose certaine, c’est que, malgré tout ce que l’on en 
dit, les différends hollando-belges ne sont pas encore sur 
le point d’être aplanis. Il n’est nullement question d’arme- 
mens sur le Rhin, preuve que notre gouvernement s’attend 
encore à bien des protocoles avant un arrangement definitif.

£’Allemagne, du reste, ne doit renoncer à aucun de ses 
droits, elle est assez forte pour les faire valoir.

Il peut être aussi dans les intérêts de la Prusse de voir s’é
tablir des communications directes entre Maestricht et la 
Hollande, mais la Belgique s’y opposera certainement aussi 
longtemps qu’elle le pourra.

Le Courrier français dit en parlant du dernier travail 
de M. Dumontier et de la lettre de M. de Mérode dont il 
donne un extrait :

« On ne peut qu’applaudir à l’ardeur que mettent lea Bel
ges à soutenir par les armes de la raison la justice de leur 
cause,comme ils seraient prêt a la défendre avecd’autres ar
mes si on les y forçait. Il est salisfesant aussi de voir le roi 
Léopold ne pas dissimuler son éloignement , pour le 
traité que l’Angleterre prétendait lui imposer, applaudir au 
zèle des citoyens qui songent à lutter contre l’œuvre de la 
conférence, et montrer enfin qu’il veut régner par l’assenti
ment des populations plutôt que par le bon plaisir des cabi
nets. Léopold acquiert ainsi à l’affection des Belges des ti
tres beaucoup plus durables que ceux que pourraient lui 
créer la diplomatie. La France, jà quelque déférence qu’elle 
S3 croie obligée envers l’Angleterre , quelque éloignement 
qu’elle montre pour tout ce qui ressemblerait à un démêlé 
pouvant entraîner des chances de guerre; la France ne pour
rait pas persister dans une'politique qui, en lui faisant aban
donner la Belgique, la couvrirait de honte aux yeux de 
l’Europe.

« Cette abnégation des liens de famille qui se manifeste
rait pour la première fois quand ces liens se rattachent à un 
grand intérêt national, compromettrait autant la position de 
Louis-Philippe., que celle de Léopold se trouve rehaussée 
par la manifestation des sentimens qui paraissent en ce mo
ntent diriger sa conduite. Ce n’est pas le cas pour la France 
de se soumettre aux vues de l’Angleterre ; son rôle est de 
tâcher d’éclairer son allié, de lui faire comprendre que ses 
intérêts et son honneur sont engagés au maintien du royau
me de Belgique, non tel qu’il plait au roi de Hollande de le 
reconnaître par une résolution subite, mais tel que l’ont fait 
les résolutions de la conférence et depuis ce temps une pos
session de huit années contre laquelle aucune réserve, au
cune protestation ne s’est élevée.

» On a bien pu dans le premier moment ne pas envisager 
tout ce qu’il y aurait d’inique et d’oppressif dans la sanction 
accordée à la décision inattendue du roi de Hollande, les 
apparences ont pu être favorables à cette résolution : mais 
le plus léger examen suffit pour en faire reconnaître l’im
possibilité. Les journaux légitimistes font grand bruit de dé
cisions arrêtées, disent-ils, à Berlin, par suite desquelles 
la Belgique doit se soumettre aux 24 articles ; cette déci
sion , qu’elle existe ou non, ne peut avoir cours; la volonté 
des populations, l’honneur, l’intérêt des états qui ont jus
qu’à présent soutenu la Belgique, s’y opposent. L’opinion 
européenne , à mesure qu’elle s’éclaire sur cette question , 
se manifeste avec plus de force et d’unanimité ; ce sera un 
honneur pour les écrivains belges qui l’auront devancée ou 
qui auront contribué à la mûrir. »

On lit dans le journal parisien le Siècle :
Nous sommes heureux de dire que la lettre de M. de 

Mérode se résume en une pensée que nous avons souvent 
exprimée : 1° Ne pas enlever des populations belges à la Bel
gique pour les incorporer à la Hollande , mesure contraire 
au droit de l’humanité et qui ne saurait être justifiée par les 
scandaleux précédents de 1815.

2° Ouvrir sur la question financière un compte de compen
sations avec la Hollande. Renfermé dans ces termes, le 
droit de la Belgique ne peut paraître douteux aux yeux de 
la France : il sera soutenu par l’opinion si éloignée qu’elle 
soit de tout ce qui peut amener des chances de guerre.

M. Smits, Directeur des affaires de Commerce et de l’In
dustrie est encore à Londres , où il suit des négociations im
portantes; son séjour dans cette capitale paraît devoir se pro
longer jusqu’après les fêtes du couronnement, caries minis- 
tres et les chefs des hautes administrations, profitant de la 
belle saison, sont pour ainsi dire tous lesjoursà leurs campa
gnes , ils s’occupent ensuite des préparatifs de la solennité na
tionale, des réceptions des envoyés étrangers. On nous as
sure que M. Smits à l’espoir les mieux fondé d’arriver à une 
conclusion favorable à nos intérêts matériels.

(<Commerce Belge.)

On lit dans la correspondance de Londres de l’A- 
yondbode :

Une feuille hollandaise dit, que la cou,r de La Haye «dirait

été informée, que les cinq puissances sont maintenant réso
lues à signer les 24 articles avec le roi de Hollande. On doit 
supposer qu’à Amsterdam on peut être mieux instruit qu’à 
Londres de ce qui se passe à La Haye ; cependant pour ce 
qui est du gouvernement anglais, je crois pouvoirjvous assurer 
qu’il n’a point été fait de déclaration quelconque ou de 
notification à La Haye. Jusqu’à présent rien n’a été déci
dé , et par conséquent aucune résolution n’a pu être com
muniquée.

— On écrit d’Anvers, le 17 juin :
Le navire belge Hirondelle, capitaine Cordier, expédié 

par M. H. Serigiers, pour Constantine, parti le 24 avril 
dernier, est arrivé à sa destination en 33 jours^ c’est la plus 
courte traversée qui ait jamais été faite.

On vient de recevoir par le bateau à vapeur l’importante 
nouvelle que le droit du Drawback sur les sucres raffinés a 
été réduit en Angleterre, savoir : à 6 s. 7 d. pour les dou
bles raffinés, et à 6 s. 10 d. pour les raffinés ordinaires.

— On nous écrit d’Aix-la-Chapelle, 17 juin :
M. le comte de Seckendorf, chargé d’affaires du roi de 

Prusse près la cour de Belgique, est arrivé ici hier venant de 
Bruxelles ; on assure qu’il se rend à Francfort-sur-le-Mein, 
près de la confédération germanique. {Commerce.)

— On écrit de Valenciennes, 16 juin :
Toutes les apparences d’aglomération de troupes sur notre 

frontière Ont encore une fois disparu. Nos escadrons de chas
seurs, concentrés à Maubeuge, lieu de leur dépôt, sont 
remplacés par quelques escadrons du 1er. dragons qui étaient 
à Câmbrai ; voilà toute la différence qui existe entre notre 
état militaire de l’hiver dernier et celui actuel.

(Echo de la Frontière.)

CONSEIL DE GUERRE DE LIEGE.
Avant-hier a comparu devant le conseil de guerre de cette province , 

le sieur J. Rosenbaum, trompette au 5° régiment d’artillerie , sous la 
double prévention d’avoir, le 6 mai dernier , à la station d’Ans, sous
trait frauduleusement de la poche de la dame Arnold, la somme de 
quatorze francs et quelques centimes, et de s’être rendu coupable de 
diverses tentatives de vol commises, cet hiver, au spectacle,pendant la 
première représentation de la Juive.

Les débats ont fait connaître les circonstances suivantes que nous 
laissons exposer par les témoins eux-mêmes.

Mme Arnold. Le six mai, vers les quatre heures et demie de l’après- 
dinée, je m’étais rendue à la station d’Ans, pour partir par la vapeur. 
J’attendais le signal du départ, lorsqu’au milieu de la foule qui me pres
sait , un monsieur bien mis, et placé contre moi, me dit : Montez donc 
madame, montez. Au même instant,je sentis qu’il retirait sa main 
de ma poche, où j’avais mis deux pièces de ciuq francs et plusieurs au
tres pièces de monnaie en argent. Je me retournai, et le saisissant par 
le bras, je lui dis : Si mes pièces de cinq francs ne sont plus dans ma 
poche, c’est vous qui les avez. Et comme effectivement elles avaient dis
paru, je ne doutai point que ce ne fût ce monsieur qui me les eût vo
lées. Mais, à ma grande surprise, il demanda immédiatement à être 
visité, ou conduit chez le commissaire de police. Comme personne 
ne se présentait pour l’arrêter , je lui déboutonnai son frac , je fouillai 
dans son gousset, dans les poches de son pantalon et de son habit, mais 
je ne trouvai rien qu’une montre. Je partis quelques instans après et je 
ne revis plus monsieur. Le lendemain malin, M. Paulus, qui était venu 
jusqu’à Waremme, dans le même waggon que moi, me fit dire, qu’à 
son retour à Liège, il avait retrouvé mon argent dans une des poches 
de sa capotte.

Le président. Reconnaissez-vous le sieur Rosenbaum, présent à la 
barre, pour l’individu dont vous avez surpris la main dans votre poche ?

M1"" Arnold. Oui je le reconnais, c’est bien ce monsieur-là ; mais alors 
11 était en bourgeois , et portait des bottes à éperons.

M. Paulus. J’allai monter en waggon, à la station d’Ans, le 6 mai 
dérnier, lorsque j’entendis un monméurîiïife à une dame qui se trouvait 
à côté de moi, dans la foule : Montez, madame. Au même instant,cette 
dame se retourna vers lui, en s’écriant V Ah ! voleur , c’est toi qui m’as 
volé ! et elle'le saisit par la capotte. On fit sortir aussitôt ce monsieur , 
qui était très-bien mis, on le visita, mais on ne trouva pas d’argent sur 
lui. Je dis alors : Il parait qu’il a eu l’adresse de se débarrasser déjà de 
ce qu’il a volé ; il est doue inutile d’insister davantage. Sur cela, je mon
tai dans un des waggons, où la dame Arnold vint se placer également, 
quelques raomens après. Elle nous dit qu’elle avait senti la main du 
prévenu dans sa poche , et qu’elle était certaine qu’il lui avait pris au 
moins deux pièces de cinq francs. Nous allâmes à Waremme. Le soir, en 
revenant à Liège, je voulus prendre mon mouchoir dans la poche de ma 
capotte, et je sentis quelque chose de dur. Ah! me dis-je aussitôt, c’est 
une farce que quelqu’un de la compagnie m’a jouée; on m’a mis des cail
loux dans la poche. Je voulus m’en débarrasser; je fouille , et qu’est-ce 
que je retire? une pièce de cinq francs! Je fouille de nouveau.... Encore 
une pièce de cinq francs.... Je fouille toujours.... deux pièces de 2 frs.... 
deux pièces! de 25 cents et quelques centimes.... Je regardai cet argent 
tout stupéfait, et je le remis dans ma poche. Je ne doutai plus que ce ne 
fut l’argent qui avait été volé à Madame. J’en fus épouvanté. Je n’osais le 
rendre à Madame ; car elle ne me connaissait pas, et elle aurait pu me 
prendre pour le voleur. Je retournai chez moi, et je ne dormis pas de 
toute la nuit. Le lendemain cependant, je racontai chez moi ce qui m’é
tait arrivé, et je fis prévenir le commissaire de police auquel jè remis 
l’argent que j’avais trouvé dans ma poche.

Le présiden t. Avez-vous vu le prévenu glisser la main dans la poche 
de Mme. Arnold ?

M. Paulus. Non, je n’ai pas vu cela.
M. le président. Comment présumez-vous que cet argent a été mis 

dans votre poche ?
Paulus. Au moment du vol, il n’y avait entre le prévenu et moi, que 

la dame à qui l’argent a été pris, et comme cette dame a saisiMonsieur 
aussitôt, en s’écriant : C’est toi qui m’as volé, je suppose qu’il aura 
saisi l’occasion de me fourrer adroitement l’argent dans ma poche.

Leduc. Il y a six semaines, au moment de monter dans un waggon, 
qui fesait partie du dernier convoi d’Ans, j’entendis une dame s’écrier : 
On me vole, et. en même tems, elle saisit un Monsieur, en disant qu’elle 
l’avait trouvé la main dans sa poche. On fit sortir cet individu de la 
foule, on le visita, mais on ne trouva rien sur lui.

Mottet. A la première représentation de la Juive, je me trouvais assis 
au parterre. Vers la fin du premier acte, je sentis que quelqu’un me 
tatait les poches de mon habit. Je me retournai, et je vis Te prévenu, 
qui était assis derrière moi, retirer précipitamment la main, et s’éloi
gner un instant après. Je visitai ma poche, mais ma bourse et mon 
mouchoir y étaient encore. Je n’en dis rien. Le prévenu étant rentré au 
second acte, alla se placer sur autre banc , à quelque distance de moi. 
Comme j’étais derrière lui, j’observai tous ses mouvemens, et je le vis 
distinctement porter la main sur les poches de deux Messieurs, qui 
étaient assis près de lui. Après cet acte, quelqu’un se plaignit d’avoir été 
volé d’une montre, et cette personne alla tout de suite faire sa déclara
tion au commissaire de police. Ayant appris cela , je me rendis, à mon 
tour, auprès de ce fonctionnaire, et je lui fis connaître que j’avais vu le 
prévenu, qui se trouvait dans le couloir , porter la main, à différentes 
reprises, sur les poches des personnes qui se trouvaient devant lui. On 
arrêta Rosenbaum, on le visita, mais on ne trouva rien sur lui.

Le président. N’avez-vous pas vu que le prévenu ait retiré des bour
ses ou d’autres objets des poches des personnes qui se trouvaient de
vant lui ?

Mottet. Non je n’ai pas vu cela.
Le prévenu, interrogé sur ces différens faits, a constamment nié les 

vols qui lui étaient imputés, et le conseil, ayant trouvé que les preuves 
fournies ù l’appui de l’accusation, n’étaient pas suffisantes , a acquitté 
le sieur Rosenbaum.

A la même audience du conseil de guerre, a comparu un soldat du 
3e régiment d’artillerie, prévenu d’abus de confiance, d’escroquerie, 
tie tçntatiye de vql, avec violence, sur un chemin public, et de déser

tion. Les trois premiers chefs d’accusation n’étant pas suffisamment éta
blis , et deux d’entre eux ne présentant pas les caractères constitutifs 
des délits prévus par le code, le conseil a acquitté le prévenu de ces 
chefs , et l’a condamné à un an de détention , comme coupable de pre
mière désertion.

UN ENLÈVEMENT.

Hier à deux heures de l’après-midi, l’enlèvement d’une 
jeune demoiselle appartenant à une èxeellente famille, a eu 
lieu dans le quartier le plus brillant et le plus fréquenté de 
Paris, avec les circonstances les plus singulières.

Il y a trois ans environ, M“0 N..., fille d’un des artistes 
distingués de la capitale, !teut occasion de voir fréquem
ment un sieur Aussemberg, jeune homme aux manières élé
gantes et distinguées, à l’éducation parfaite, et qui, bien 
que né sujet prussien, s’était créé, par son travail et ses ca
pacités, une position honorable dans une maison de com
merce française, dont il était devenu, en quelque sorte, le 
factotum, le teneur de livres et le caissier. Quelles impres- 
sionsses rapports avec le jeune étranger produisirent-ils sur 
MMo N...? On ne le saurait dire d’une manière précise ; mais 
toujours est-il que depuis, des relations de correspondance 
existaient entre eux.

Il ne pouvait, en effet, en exister d’autres : Aussemberg, 
traduit aux assises, par suite d’un vol commis au préjudice 
des négociants chez qui il était employé avait été condamné 
à deux années d’emprisonnement, qu’il subissait dans la 
maison de détention de Poissy.

Hier expirait le temps de sa peine, et dès le matin les for
malités de levée d’écrou remplies, Aussemberg, nanti de la 
petite masse qu’il avait acquise parson travail, était rendu à 
la liberté. Le premier usage qu’il en devait faire allait plon
ger dans le deuil et la désolation une famille qui l’avait ou
blié. A deux heures, sous un prétexte banal,Mno N..., après 
avoir eu soin de se nantir de ses effets les plus prééieux, des
cendit de l’appartement qu’elle occupe en commun avec son 
père, sa mère et de jeunes frères et sœurs : une voiture l’at
tendait en bas et dans cette voiture se trouvait Aussemberg.

A peine mettait-elle le pied dans la rue, que celui-ci des
cend rapidement le marche-pied, la prend par le bras et lui 
fait prendre place dans la voiture. Puis la voiture s’éloigne 
au trot le plus pressé des chevaux.

Depuis, la famille de Mu° N... n’a pu se procurer aucune 
nouvelle. Une supplique a été adressée ce matin par son mal
heureux père à M. le préfet de police, pour le prier de se 
mettre sur les traces du ravisseur. Espérons que les investi
gations que ce magistrat a dû ordonner auront pour heu— 
reux résultat de rendre à un père au désespoir sa fille qu’il 
bénit encore en versant des pleurs sur son égarement.

MORT D’UNE SOMNAMBULE.
Un événement funeste vient de répandre la consternation 

dans une commune du département de l’Oise. M. Ligerez est 
réveillé, pendant la nuit, par les aboiemens de son chien. II 
met la tête à sa fenêtre, et aperçoit sur la terrasse de son 
jardin, au clair de la lune, à travers le feuillage des arbres , 
un corps qui semblait se mouvoir avec précaution sans crainte 
d’être aperçu. Ne doutant pas que ce ne soit un voleur, il 
s’arme de son fusil, ajuste le corps et tire.,.. Un sourd gé
missement se fait entendre. Toute la maison se réveille, on 
accourt, et l’on aperçoit étendue sans mouvement une jeune 

ersonne du voisinage. Elle venait d’expirer, percée d’une 
aile. La malheureuse était somnambule.

société pour l’encouragement des beaux-arts.

La commission de la société, a décidé que la fermeture du. 
salon d’exposition aura lieu le mardi 27 courant.

Les trois derniers jours, dimanche lundi et mardi, l’expo
sition sera publique.

Le tirage de la loterie se fera en séance publique le 5 juil
let suivant.

Le président, Louis Jamme. Le secrétaire, Guillery.
ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 16 JUIN.

Naissances : garçons, 6, fille, 2.
Décès : 1 gare., 1 fille, 3,hommes, 1 femme, savoir:
Henri Delbouille, cultivateur, âgé de 81 ans, rue Ste-Veronique, veuf 

de Marie Joseph Vignis. — Guilleaume Bernard, armurier, âgé de 75 
ans, faub. St.-Léonard , veuf en 2me nôces de Marie Jeanne Cajot. — 
Georges Joseph PaschalDelruelle, menuisier, âgé de 50ans, sur la Fon
taine , époux de Marie Marguerite Bontoms.— AnnePirotte, journalière, 
âgée de 73 ans, domiciliée à Grivegnée, veuve de Barthelemi Henry.

Du 17. —Décès : 1 garçon, 2 hommes, 1 femme , savoir :
Jean Joseph Simon, âgé de 58 ans, charretier, faub. Ste-Walburge, 

époux de A. A. Colson. — Michel Thurion, âgé de 32 ans, cordonnier, 
rue Basse-Wez, célibataire.

Du 18. — Naissances, 8 garçons , 6 filles.
Décès : 1 garç. , 3 filles, 2 hommes 1 femme , savoir :

Jacq. Jh. François, âgé de 80 ans, journalier, rue du Venta, veuf de 
Marie Marguerite Collin. — Th. Jh. Lemoine , âgé de 46 ans, tailleur 
de limes,rue Grande-Bêche, époux de J. F. Riga. — Cath. Laurent, âgée 
de 80ans, sans profession^ Ans, veuve’de Laurent Ista.

Du 19. — Naissances : 7 garçons , 2 filles.
Décès : 1 fille , 2 hommes, 3 femmes, savoir :
Toussaint Thonard, portefaix, âgé de 35 ans, rue sur les Airs, céli

bataire. — Charles Antoine Duchesne , conducteur de 2"»e classe au 3">o 
régiment d’artillerie, âgé de 23 ans, en garnison en cette ville, céliba
taire. — Marie Thérèse Marguerite Renkin, sans profession , âgée de 50 
ans, rue du Mouton-Blanc. — Marie Catherine Ilabla, âgée de 50 ans, 
rue quai d’Avroy.—Josephine Victoire Octavie Dupont, sans profession , 
âgée de 17 ans, rue Hocheporte.

ANNONCES.
■ P—1QOQ1. »

Passage Lemoimier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de l’Université, ou au concierge du Passage. 917



LE POLITIQUE.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

' MÏpIfsk
PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ARTICLE 15 DE LA LOI DU 

2 mai 1857.

DEMANDE EN CONCESSION SOCS EES COMMUNES DE WANDRE 
ET DE SAIVE.

I e ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et2 mai 1837 et l'arrêté royal 

du 22 juin 1837 ;
Vu la demande en concession de mines de houille sous les 

communes de Wandre et de Salve, formée le 1er octobrelSlO, 
parles siehrs Urbain (Jean-Joseph) et Corbesier (Joseph), 
domiciliés à Argenteiü; Corbesier (François-Joseph) , de
meurant à Coronmeuse , et le sieur Corbesier ( Philippe- 
Jacques—Gaspar J, domicilié à Hasselt;

Considérant que cette demande tombe sous l’application 
de l’art. 13 de lu loi du 2 mai 1837,

Arrête
Art. lor. Ladite demande et le présent arrêté seront publiés 

dans le Moniteur, par trois insertions consécutives,faites de 
quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège, et 
affichés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de l’ar
rondissement judiciaire où la mine est située, et dans toutes 
les communes siir lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art, 2 ci-dessus

Croix-Gehry jusqu’au bois nommé des Noires-Eaux, point de 
rencontre de la demande de concession formée par M. Thon- 
nar de Jupille.

A l’ouest, par le chemin de Houlpays, passant par la fer
me Priest-Voie, le hameau de Rabosée, la ruelle Gilles, 
le chemin de Chesneux à Wandre, jusqu’à la croix placée 
près la Maison deMr Malhaise, le chemin de Rabosée à Hoi- 
gnée jusqu’au sentier du Gibé, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires des terrains 
compris dans leur demande 'en concession le 80“ du produit des 
mines qu’ils extrairont sous leurs fonds.

Bruxelles, le & juin 1838. Nothoisb.

Suit la demandé.
Demande en concession de mines de houille.

Par pétition enregistrée à la JiVéfec ture le huit de ce mois, 
MM. Corbèsier (Jean-Joseph et Urbain), domiciliés à Ar- 
genteau; Corbesier (François-Joseph) , demeurant à Coron
meuse, et Corbesier (Philippe-Jacques-Gaspar), domicilié à 
Hasselt, département de la Meuse inférieure, ont demandé 
la concession de mines de houille existantes sous les terrains 
situés dans les communes“ de Wandre et de Saive, et limités 
ainsi qu’il suit :

Au nord, par le sentier du Gibé, en partant du chemin 
de Rabosée à Hoignée, jusqu’à la place de Saivelete, à l’ex
trémité delà Petite-Isle, près de la maison du sieur Franské 
(Léonard.)

A l’est, à partir du point susdit, remontant le ruisseau de 
Saive et toutes ses sinuosités jusqu’au petit moulin, remontant 
ensuite le chemin creux se rendant à l’église de Saive jusqu’à 
cette église.

Au sud, par une ligne droite, de la flèche de l’église de 
Saive sur l’angle formé par le chemin dit Houlpays qui con
duit à Jupille par la haie située au sommet du ravin de la

LIBRAIRIE GÉNÉRALE

DE

A. 1ÆROUX ET COMP.,
14; RUE DE LA RÉGENCE, A LIEGE,

MÊME MAISON A MOKS, BRUXELLES, GAN D.

Richard études sur l’art d’extraire immédiatement le fer de ses mi- 
lierais sans convertir le.inétal en fonte, 1 v. in-4° et atlas in-fol. 50 

Navier, Résumé des leçons données à l’école des ponts et chaussées 
sur la mécanique, 1™ partie, 1855, 1 v. 8®, 9

Id. idem. 2e partie, 1838,1 v. 8°, 9
Bidaut, de la Houille et de son exploitation en Belgique, 1 v. in-4° , 

(avec une belle carte), . Q
Carte du bassin houiiler de toute la Belgique, in-fol., 5
Morin, Nouvelles expériences sur l’adhérence des pierres et des bri

ques faites à Metz en 1834,1 v. in-4°, 1858, . ? frs-
Janvier, Nouveau traité des Machines à vapeur, 1 v. m-18,18o8, avec

planches, . ,, •
Emy, Traité de l’Art de la Charpenterie, tome 1er, avec un atlas de

59 planches, 1858, ,
Bousmard, Essai général de Fortification et d’attaque et défense des 

places, nouvelle édition 1838, avec un atlas de 62 planches et 4 vol. în- 
'- ’ 40 frs.

A VENDRE de gré à 
BATIR , de la contenance

gré UN TERRAIN PROPRE A 
de 12 ares 6 centiares ( 2 verges 

grandes 15 Ij3 petites), situé à la ruelle Latour , aboutis
sant à la nouvelle route de la Bonne-Femme. S’adresser au 
u° 158, rue Sœurs de Hasque. 865

BOURSES.
PARIS, LE 18 JUIN.

8°
Atlas du mineur et du métallurgiste ou recueil de desseins lithogra

phiés relatifs à l’exploitation des mines et aux opérations métallurgiques, 
in-folio 25 planches, , 16 tr-

Varlet, Recueil des lois et réglemens sur les brevets d invention , en
vigueur en Belgique, 1 v. 8°, 1838 , . 9 fr;

Delebecque Traité complet sur la législation des mines ,. minières et 
carrières en Belgique et en France, 2 v. 8° , Leroux, 1838. (Cet ouvrage 
6st terminé.) ^ *r.

Rondelet j Traité théorique et pratique de l’art de bâtir , 5 v. in-4° et 
un bel atlas, in-f°, nouvelle édition , . *0*o / «

Morin , Aide mémoire de mécanique pratique, 1 v. m-18 , 1808 , 4 tr. 
Etudes des gites minéraux publiées par les soins de 1 administration 

des miues, 1 v. in-4° et un bel atlas in-f° , -0 fr.
Œuvres complètes de lord Byron, avec de très-belles gravures ? tra

duction d’Amédée Pichot, 1 v. 8°, Fume, 1838 , lo fr.
Nota.—Je suis,acquéreur du fonds et delà clientelle de M. Beaufays, 

s’adresser chez moi pour toutes les suites de souscriptions.
Je prie Messieurs les amateurs d’ouvrages scientifiques et de beaux 

livres de venir visiter mon établissement, ils y trouveront un assorti
ment des plus complets. , ,

J’écris à Paris tous les mardis et vendredis. Je pourrais donc procurer 
promptement les ouvrages dont on aurait besoin et que je 11 aurais pas 
en magasin. Les ouvrages imprimés en Belgique,,seront aussi procurés 
avec célérité.

AVIS INTÉRESSANT.

Le 1 Juillet 1888,
Definitivement et irrévocablement, aura lieu à Vienne , sous la surveillancedu Gouvernement, le tirage

DE LA VENTE PAR ACTIONS
DU

Riche Domaine Seigneurial W. 11©,
PRES PE EFâAIM, AVEC TOUTES DEPENDANCES ,

DE LA

Belle Campagne lichtenberg N. SU,
EN AVANT PE VIENNE,

PE DEUX GItANDS ET SUPERBES JARDINS,
Taxes juridiquement à UN MILLION 815,250 florins valeur de Vienne,

ET

DE IA ©IAMBI fElll MâlCME ®! M3BMI n.s,
en MORAVIE, avec Jardin , Maison, Champs, Près, Forêt, etc., d’une valeur de fl, 200, ü81 3o,

V. de V.
Les 25,586 gains accessoires en argent, consistent en florins 20.000,10,000,9,000, 8,000, 7,000,6,000, 5,500, 4,600 , 

4,000,3,000,2,000, 1,000, etc.
PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.

Pour frs. 120, sept actions dont 1 rouge ; pour 200 francs, 13 actions dont 2 rouges; et pour 500 frs, 20 actions dont trois 
rouges. Le moindre gain, sûr d’une action rouge, est de 5 florins V. de V., mais elles jouissent de: lavantage essentiel de 
participer à un tirage spécial de 2,200 primes, dont la principale est la GRANDE TERRE FRANLHE DE RiEJNY; et la 
moindre de 10 fis. V. de Vienne.

Le paiement peut se faire en remises sur notre ville, Paris, Bruxelles, etc., ou contre notre mandat après réception des 
actions; en s’adressant directement à la maison soussignée,'qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit, 
franc de port, les actions, prospectus français, ainsi qu’à son temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnants.

Ecrire sans'affranchir. • J.-N. TRIER et Comp.,
Banquiers et receveurs généraux à Francfort siM.

Trois p. c............. 80 25 Actions réunies. . —
Quatre p. c. . . . 102 50 Différée ancienne. —
Cinq p. c............. 110 80 Dito nouv. s. inté. —
Act. de ia Banque. 2770 Dette active. . . . 22 1]4
Obi. là vil. de Par,! 1185 Id. passive. . . 4 3|4
Emprunt belge. . 102 1[2 Emp. rom............. 101 1)2
Société Générale. 1 — Rente de Naples. . 98 90
Banque de Belgiq. 1440 Empr. portugais. —
Mutualité............. ! — Miguéliste............. —

LONDRES. LE 16 JUIN.
3 “p, consolidés, .1 95 Différées ..... 8 3|4
Belge. 1832, c. d. 102 Passives................ 5 1[8
Hol. Dette active.I 55 1[8 Russie................... —
PORTUG. 5 p. C. . 36 5[4 Brésil................... 79 3[4

ld. 3 p. c. ,| 24 3[4 Mexicains 6 p. c. 26
Esp. Emp. 1834. .! 22 1

AMSTERDAM . LE 18 JUIN.
Hole. Dette activ. 101 3[8 Certifie, à Amster. 97 1[4
Dito 2 1|2............. 54 9|16 Pologne.L. fl. 500 —
Différée................. Pr50. L. de Rd. 50 —
Billet de change. 25 1[4 Eetagne. E. Ard. . 21 1[8
Obi. synd. d’am 95 Dito grd.............. —

» 3 li2. 79 1lil6 Dette differ, anc. —
S. de C. des P.-B. 181 1(4 » nouv. —

» nouvelle. » passive. 4 7|8
Russie. Hope et Ce 104 1[2 Aetr. Métall. 5. 102 1(2

» 1829 , 5. 104 3[4 Brés. Obi. à Lond. 80
Inscr. au gr. livre —

ANVERS , LE 19 JUIN.
Anvers. Det. act. 104 1|2 A Prusse. Ein. à Berl. 114 1[4

» Det. diff. 48 1[4 A Naples. Cert. Fal. —
Empr. de 48 mill. 101 1[2 Et. Rom.Lev. 1832. 101 3i4

Id. de 30 mill. 92 Cert, à A. 1834. 101
Holl. Dette, activ. — A Ôt
Renterembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 1 [2 A
Lots de fl. 100. . 311 A Amsterd. C. jours S[8 »[o p.

» fl. 250. . 454 A Td. 3 mois —
» fl. 500. . 755 A Rottcrd. C. jours 3[8 »[o p.

PoLOG.Lotsfl.300 115 3|4 A Id. 3 mois —
» » fl. 500 137 3[4 t I Paris. C. jours 1|4 av.

Brés. Em. L. 1834 — Id. 3 mois 7(8 o[o p.
Espagne.Ardoin. 21 1[8 A Londres. C, jours . 40)41[2
Dette passiv. 1834 — IiLf, 2 mois . 40 [2

» Différée. . 6 noroi Francfort. C.jours 35 7|8
Dane n arc . E. No tt 95 1[2 Id. 3 mois . 351[2

Dito à L. . . . 74 5[8 1 Bruxelles et Gand , 1(8

A
A
P

RÉSUMÉ DE LA BOURSE DU 19 JUIN
Comme Paris vient sans variation, on a fait peu d’affaires à la bourse 

de ce jour. L’actif espagnol ouvert 21 3[1G et reste 21 li8 argent au 
comptant.

Les primes offertes fin courant 21 3[8 dont 1[4 0[q.
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, 118 1[4 0[0 papier.
Actions de la Banque de l’Industrie ouvert 107 10G 5[4 et reste cours 

après l'émission.

BRUXELLES, LE 19 JUIN.
Dette active 2 1[2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp- de 1852 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.................. ..
Flenu.................
Hornu................
Sclessin.............
Soc. Nationale. 
Levant du Flenu
Ougrée...............
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer.
Vennes...............
St-Léonard. . . .1 
Chatelineau. . . .1
Verreries.............. I
Betteraves............
Verrer. de Charl.l 
L’Espérance. . . .

54 1;2 
101 5t8 et 
101 3[8 
92 1[4 
92 i[4 
96 

828 
1750 

151 1[2 
142
113 li2 et 
150 
105 

99 3[i

128 1[2 

174 1[2

126 A

Brasseries............. I
Tapis..................... I
Fer d’Ougrée. . .( 
Mutualité. . . J
S. C. Bruges. . . J
Monceaux.............!
Act. Réunies.. .
Borinage............
Houyoux-............
Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . 
Luxembourg.. .
Civile.................
Herve.................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B.
Asphalt..................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C.Falcon. 
Espagne. Ardoin 
Fin courant. . . 
Prime un mois. 
Différée do -1830. 
Idem de 1835. 
Passives. . . .. 
Brésil.E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

117 3[4et A

102 5[8 et A

1102112 A

124

54
100
106 114 

93 3[4 
21 1[8

A
A

21 1(4 D. 1 P

79 1]2
101 1(2 A

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 19 JUIN.
Le schooner belge Vexen, v. de Dunkerque, sur lest.
Le pleyt belge Aventure, v. d’Amsterdam , ch. de coton et riz.
Le brick » Atlas, v. de Baesrode, sur lest.
Le loeker « Henriette, v. de Liverpool, ch. de sel.
L’ever danois Urania, v. de Ekelenford , ch. de. gr. de nav.
Le brick danois Louisa, v. de Messine, ch. de Sumac, etc.
La barque américaine Newton, v. de Newbedford, ch....
Le 3 mâts » Thorn, v de New-York. ch. de cot., etc.

PLACE D’ANVERS, LÉ 19 JUIN.
Café. — La seule vente citée aujourd’hui consiste en 100 balles Chéri- 

bon jaunâtre à 33 cents.
Sucre brut. — On a réalisé 45 caisses Havane blond a f. 18 pav. étr. 

et 84 caisses dito dito belle qualité à f. 19 1[2 nat.
Sucre raffiné. — Environ 10,000 kil. lumps ont été traités pour lex- 

portation à f. 16 5[16 entrep.
Sans mouvement notable à mentionner dans les autres articles. 

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d Or , n0 622 , à Liège.

de LIÈGE (station d’Ans 
pour

Bruxd., Anvers éf Gand

Matin. Relevée.
6 h. 35 m,
I lh.l0m.)4h. 5om.

Prix du trau. des voyag.
D’Ans à Bruxelles. . . .

» Anvers.............
» Gand.’; . . ,,

Berl. 
8 20 
8 70- 
n i5;

Dili.
6 90
7 30 
'9 45

char ; wag 
4 75|2'80
6 SÜ «

PE BRUXELLES 
pour Liège (stqt. d’Aas.

» Anvers......

» Gànd, 1 ; /ij

Matin
6 h. 510; Relevée.

9 h 25 ht 4 h 5 m
( 6 05 ;:SÉ a ,»>■,
\ 9 25 4 05
111 :30 7 25:
5 6 .05 2 »
f tj -25 :,7- , 25

CHEMIN DE FEU- — Départ

d’ANVERS 
pour Liège (station d’Ans)

Matiir.
6 h.

9 h 20 m
16 : Oii/I

Bruxelles................. ( 9 20
iT-iiti *,b . (-14 25

6- >vdGand a? ou • ■ 9; 20

Rèlevée 
4 h. » 

1 55

20
55
20

de GAND

pour Liège (sta.d’Ans 
« Bruxelles

Matin.

Anvers.

’ ’ ’ ]10
1 8 • ’ • j 10

8 h. 
8

Relevée. Départs supplémentaires.

2 h 40 m 
2 40 
6 »
2 40 
6 »

De Louvain pourBruxel!
» Anvers

De Bruxelles pr Louvain. 
D’Anvers pr id.
Deùandpr id.

Matin Relevée.

6 h 
6

25
20

De Liège à Ans en omnibus, » 1 fr. | Prix du transport des effets des voyageurs pr 100 k.—d’Ans à Waremme, » 80 c. — D’Ans à Tirlemont, 1 90.—D’Ans à Louvain , 2 50. D’Ans à Malines, 3 50
____________ Distance : d’Ans à Bruxelles 107,800 m., (24 lieues) parc, en 4 h. 15 m. ; d’Ans à Anvers 110,800 m. , (24 1[2 lieues) parc, en 4 h. 20 m.; d’Ans. à Gand, 1u4,700 m., (52 lieues) parc, en 5 n. au ny.-----


